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   Paris, le 20 NOV 2025 
 

Cher.e.s Collègue.s, 
 
Ce message d’information pour préciser les différents profils de membres que vous avez dû voir 
apparaitre sur le site internet. 
 
Membre Titulaire : 
Personne ayant été reçu à l’examen du collège ET ayant validé un DES en France de chirurgie 
vasculaire 
 
Pour conserver ce statut, le membre doit justifier d’une activité chirurgicale et de son assiduité aux 
réunions d’enseignements régionales tous les 5 ans ET doit s’acquitter de la cotisation annuelle qui est 
de 100€  ; au-delà de 3 années impayées, une exclusion peut être proposée. 
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Membre Titulaire étranger : 
Personne ayant été reçu à l’examen du collège ET ayant validé une formation reconnue de chirurgie 
vasculaire. 
 
Il répond aux mêmes exigences que les membres titulaires avec une cotisation annuelle de 100€. 
 
Membre Junior : 
Apprenant en cours de formation inscrit au DES de chirurgie vasculaire en France ET doit s’acquitter 
de sa cotisation annuelle (35€) – ce statut est maintenu jusqu’à la 3e année de post-internat au cours 
desquels l’apprenant à la possibilité de se présenter à l’examen du CFCVE  
Au-delà, ce statut est perdu et le membre devient « auditeur libre » 
 

Membre Junior DFMS : 
Apprenant étranger en cours de formation en chirurgie vasculaire en France ET doit s’acquitter de sa 
cotisation annuelle (35€) – ce statut est maintenu jusqu’à la 3e année de post-internat au cours 
desquels l’apprenant à la possibilité de se présenter à l’examen du CFCVE  
Au-delà, ce statut est perdu et le membre devient « auditeur libre » 
 
Membre auditeur libre : 
Personne ayant terminé sa formation en chirurgie vasculaire depuis au moins 3 ans ET n’ayant pas 
présenté l’examen du CFCVE.  
Il doit s’acquitter de sa cotisation annuelle pour maintenir ce statut (250€). 
Ce statut lui permet de bénéficier des actions d’enseignement menées par le CFCVE (réunions 
régionales, webinaires). 
 
Membre enseignant : 
Personne ayant été reçu à l’examen du collège ET un statut de titulaire hospitalo-universitaire (PUPH, 
MCUPH, PHU). 
 
Membre Responsable de terrain de Stage 
Personne ayant été reçu à l’examen du collège ET responsable d’un service validant la formation en 
chirurgie vasculaire ayant un agrément valide délivré par l’ARS. 
 

Membre Partenaire industriel 
Permet à nos partenaires industriels d’avoir accès aux programmes d’enseignements et de suivre les 
activités du CFCVE. 
 
 

Je reste à votre disposition pour de plus amples informations, 
 
Jonathan SOBOCINSKI 


